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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Der Bundesrat verabschiedete im März 2021 erstmals eine offizielle Schweizerische
China-Strategie, welche konkrete Ziele und Massnahmen der Schweizer China-Politik
für die Jahre 2021-2024 beinhaltete. In seiner Medienmitteilung begründete der
Bundesrat die Relevanz der Strategie mit den aktuellen geopolitischen Entwicklungen,
insbesondere der Konkurrenz zwischen den Grossmächten USA und China, die nicht im
Interesse der Schweiz sei. Als Sitz internationaler Organisationen sehe sich die Schweiz
vielmehr als Brückenbauerin, um chinesische und westliche Vorstellungen zum
allseitigen Nutzen zu verbinden, gemeinsame Standards zu erhalten und diese
weiterzuentwickeln, führte der Bundesrat in der Strategie aus. Darüber hinaus verwies
er aber auch auf grundlegende Wertedifferenzen zwischen der Schweiz und deren
drittgrösstem Handelspartner, welche eine «kohärente Politik gegenüber China»
unumgänglich mache. Die Strategie, die im Rahmen eines interdepartementalen
Prozesses erarbeitet wurde, leitete ihre inhaltlichen Schwerpunkte – Frieden und
Sicherheit, Wohlstand, Nachhaltigkeit, Digitalisierung – aus der übergeordneten
Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 ab.
In Bezug auf Frieden und Sicherheit stehen laut Medienmitteilung die globale und
regionale Sicherheit, der Multilateralismus, die innere Sicherheit der Schweiz – zu
denken ist dabei etwa an Industriespionage gegen Schweizer Unternehmen und
politische Spionage der tibetanischen Diaspora – und die Menschenrechte im
Vordergrund. Vor allem die Gewährleistung individueller Grundrechte sollen ein
essentieller Bestandteil der gemeinsamen Beziehungen sein. Aus diesem Grund zeigte
sich der Bundesrat bereit, den seit 2019 sistierten Menschenrechtsdialog mit China
auch im Zeitraum 2021-2024 weiterzuführen. Werte- und Systemdifferenzen seien
auch bei der Digitalisierung ein Problem, da sich die Schweiz für einen ungeteilten
digitalen Raum unter Achtung der völkerrechtlichen Grundsätze einsetze. Dabei bilde
die Strategie Digitalaussenpolitik 2021-2024 die Grundlage für den Austausch und
Umgang mit China. China und chinesische Firmen seien aktive Mitglieder von in Genf
ansässigen internationalen Organisationen und Multistakeholder-Prozessen, welche
sich mit Themen wie dem digitalen Handel oder Cyberspace auseinandersetzen. Daher
sei das internationale Genf gut positioniert, um an der Bewältigung von
Herausforderungen der Digitalisierung mitzuwirken. 
Beim thematischen Schwerpunkt Wohlstand verwies der Bundesrat in der Strategie
hauptsächlich auf das Ziel eines diskriminierungsfreien, marktbasierten und gegenseitig
vorteilhaften Zugangs für Waren, Dienstleistungen und Investitionen. Man strebe daher
die Modernisierung des Freihandelsabkommens aus dem Jahr 2013 an und analysiere
die Bedeutung des Investitionsabkommens zwischen der EU und China. Bei diesem
Bereich besteht die Strategie nachdrücklich darauf, dass China seiner Verantwortung in
multilateralen Gremien wie der WTO, IWF, Weltbank, OECD nachkommen müsse.
Mit Blick auf das Thema Nachhaltigkeit fokussiere die Schweiz bei chinesischen
Infrastrukturprojekten auf Klima und Umwelt, Gesundheit, einen nachhaltigen
Finanzsektor und die Entwicklungszusammenarbeit, wobei die Agenda 2030 der UNO
als Referenzrahmen diene. China stünden beträchtliche Handlungsmöglichkeiten zur
Beeinflussung der globalen Nachhaltigkeit zur Verfügung, weshalb die Schweiz unter
anderem in Bezug auf das Klimaübereinkommen von Paris eine gewisse
Erwartungshaltung China gegenüber vertrete.  
Der Bundesrat beschloss zur Verfolgung dieser Ziele drei Handlungsgrundsätze, welche
die bilateralen Beziehungen prägen sollen. Erstens verfolge die Schweiz eine
eigenständige China-Politik, wobei eine Zusammenarbeit in allen Bereichen, in denen
schweizerische Interessen bestehen, angestrebt werde. Man vertrete dabei
«selbstbewusst die Grundwerte der Schweiz, wie sie in der Verfassung stehen».
Zweitens setze sich der Bundesrat für die Einbindung Chinas in die liberale
internationale Ordnung und in die Bewältigung globaler Herausforderungen ein. Wo ein
Mehrwert resultiert, stimme sich die Schweiz verstärkt mit gleichgesinnten Parteien ab.
Drittens verfolge der Bundesrat einen ausgewogenen, kohärenten und koordinierten
Ansatz gegenüber China, wobei der Austausch zwischen Parlament, Kantonen,
Wissenschaft, Zivilgesellschaft und Privatsektor gefördert werden soll. 
Den letzten Grundsatz bezeichnete der Bundesrat als «Whole-of-Switzerland»-Ansatz.
Um die Umsetzung der Strategie optimal auszugestalten, sind unter anderem die
Förderung von China-Kompetenzen in- und ausserhalb der Bundesverwaltung, die
Schaffung neuer Koordinationsgremien in der Verwaltung und ein

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.03.2021
AMANDO AMMANN
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Informationsaustausch mit Akteuren ausserhalb der Verwaltung vorgesehen. Ein neu
geschaffener interdepartementaler Koordinationsausschuss soll den Informations- und
Erfahrungsaustausch zwischen allen mit China befassten Bundesstellen verbessern.
Nebst dieser verwaltungsinternen Koordinationsinstrumenten verfügt die «offizielle
Schweiz» gemäss Bericht über beinahe dreissig bilaterale Dialoge mit China, die von
verschiedenen Ämtern der Verwaltung geführt werden. Dazu kommen die
diplomatischen, wissenschaftlichen und wirtschaftlichen Vertretungen in China selbst.
Auch im multilateralen Kontext interagiert die Schweiz mit China und kann so einen
Dialog führen. Zusätzlich helfe auch der Austausch mit gleichgesinnten Drittstaaten
über China, die Schweizer China-Kompetenzen zu stärken, führte der Bericht aus. 

Die Reaktionen auf die mit mehreren Monaten Verspätung veröffentlichte Strategie
fielen in den Medien gemischt aus. Die Aargauer Zeitung zeigte sich angesichts der
schwierigen Beziehungen zu China in der jüngeren Vergangenheit – der
Menschenrechtsdialog war 2019 ausgesetzt worden – positiv überrascht davon, wie
offen Bundesrat Cassis Reizthemen wie die Menschenrechte und die Unterdrückung
von Minderheiten ansprach. Sie sprach aber auch den «China-Spagat» der Schweiz an,
der einer Gratwanderung zwischen Wirtschaftsinteressen und Menschenrechten
gleichkomme. Die WOZ erklärte sich die «devote Haltung des Bundesrats» mit der
wirtschaftlichen Abhängigkeit der Schweiz und zeigte sich enttäuscht darüber, dass in
China aktive Schweizer Firmen nicht stärker für Menschenrechtsverletzungen in China
zur Verantwortung gezogen werden sollen. Le Temps nannte die Strategie «vorsichtig»
und Nationalrat Laurent Wehrli (fdp, VD) beschrieb die Strategie der Zeitung gegenüber
als «sehr schweizerisch, sehr pragmatisch», wobei er dies für positiv erachtete, denn
«um etwas sagen zu können, müsse man den Dialog aufrecht erhalten». Auch  Elisabeth
Schneider-Schneiter (mitte, BL) zeigte sich in den Medien zufrieden mit der Strategie,
weil sie mit der veralteten Annahme aufräume, dass der Umgang mit China vornehmlich
wirtschaftlich-politisch und nur das Aussendepartement dafür zuständig sei. Kritischer
äusserten sich Fabian Molina (sp, ZH) und die Grünen zum Strategiepapier des
Bundesrats. Molina befürwortete zwar die einheitliche China-Strategie und die Kritik an
der Menschenrechtslage in China, war aber enttäuscht darüber, dass der Bundesrat
keine Antworten zum konkreten Umgang mit Menschenrechtsverletzungen gab. Die
Grünen lehnten die Strategie gar als Ganzes ab, da der Bundesrat die
Wirtschaftsinteressen über die Menschenrechte stelle. 
Wenige Tage nach Publikation der Strategie äusserte sich auch der chinesische
Botschafter in der Schweiz, Wang Shihting, dezidiert in einer virtuellen
Medienkonferenz dazu. Er bezeichnete die Vorwürfe westlicher Länder in Bezug auf die
Lage in der mehrheitlich von Uiguren bewohnten Region Xinjiang als «rein boshafte
politische Spekulationen» und wehrte sich auch gegen die in der Strategie geäusserten
Vorwürfe, dass China Industriespionage betreibe. Im Gegenzug äusserte er sich aber
optimistisch hinsichtlich einer Überarbeitung des chinesisch-schweizerischen
Freihandelsabkommens und versprach, dass China bereit sei dabei Kompromisse
einzugehen. 1

Aussenwirtschaftspolitik

Par rapport aux domaines orientés vers l'économie intérieure, les secteurs orientés
vers l'exportation se sont relativement bien comportés. Cela est dû en grande partie à
la forte demande en provenance de l'Allemagne; les exportations à destination de ce
pays ont augmenté de 8,7% pendant que les livraisons au reste du monde diminuaient
de 1,3% dans leur ensemble. Si l'on fait abstraction des deux situations extrêmes que
sont, d'une part, les exportations de vêtements, en forte expansion, et, d'autre part,
celles de textiles en continuelle diminution, l'évolution des exportations est restée
stable et équilibrée dans les branches principales.

Géographiquement, le niveau d'exportation vers les pays de l'OCDE s'est maintenu; il a
même légèrement augmenté de 1,4% par rapport à 1990 et représente 80,7% des
exportations totales. L'augmentation des exportations vers les pays de la CE a été
particulièrement significative (+2,5%), par contre les livraisons vers les pays de I'AELE
ont diminué de 3,2%. La France (–1,3%), l'Italie (–3,0%) et la Grande-Bretagne (–8,6%)
sont les trois pays de la CE, où les ventes suisses ont diminué; au sein de l'AELE, les
exportations vers la Suède (–11,7%) et la Finlande (-17,8%) ont connu la même évolution.
Les exportations vers les pays de l'OCDE non-européens ont connu des fortunes
diverses: +4,5% vers les Etats-Unis, mais en diminution vers le Japon, le Canada et
l'Australie.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH
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De façon générale, les exportations vers les pays non-membres de l'OCDE se sont
réduites de 1,1 %. Cette réduction a été particulièrement marquée vers les pays à
économie planifiée (—8,4%). Alors que les exportations vers la Chine (+20,3%), la
Pologne (+41,6%) et la Hongrie (+11,3%) ont nettement progressé, c'est surtout en
direction de l'ex-Union Soviétique qu'elles ont diminuées (—39,1%). La croissance des
exportations en direction des pays de l'OPEP est restée positive (+3,7%). 2

Dans quasiment tous les domaines, il a été enregistré une stagnation des importations,
sauf dans celui des métaux et articles en métal (—10,9%) et celui des machines, des
appareils et de l'électronique (— 5,6%) où la diminution a été particulièrement nette,
alors que, à l'inverse, dans le domaine des véhicules, les importations ont augmenté de
6,8%.

Le principal fournisseur de la Suisse reste, et de loin, la zone de l'OCDE (92,1% des
importations totales, mais -2,6% par rapport à 1990) et, plus particulièrement, la CE
avec 72,2% (—4,6%). Seuls les achats helvétiques en provenance de la Grande-Bretagne
(+0,8%), du Danemark (+0,8%) et de l'Espagne (+2,5%) connurent une augmentation.
Les importations issues de l'AELE diminuèrent de façon encore plus importante (—
5,3%), dont -14,5% pour les produits norvégiens. Par contre, les achats helvétiques
venant des pays de l'OCDE non-européens connurent une nette augmentation (+13,6%).
Cela est dû essentiellement aux Etats-Unis (+28,8%), car les importations en
provenance du Japon (—2,9%) et de l'Australie (—8,7%) diminuèrent.

La part des importations issues des pays non-membres de l'OCDE a globalement
augmenté de 5,2%. Les importations helvétiques progressèrent de 8,8% avec les pays
de l'OPEP, de même que celles issues des pays à économie planifiée (+23,3%); parmi
celles-ci, on peut signaler l'augmentation notoire des importations en provenance de la
Chine (+64,7%). 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Malgré la situation déprimée de l'économie internationale, une concurrence très dure
et un raffermissement du franc à partir de juin 1992, les secteurs d'exportation sont
parvenus à accroître leurs livraisons à l'étranger de 4,3% en volume – 5,0% en valeur
nominale –, contrebalançant ainsi la forte chute de l'activité intérieure. Les bons
résultats des exportations sont répartis de manière inégale entre les principales
branches. Ainsi, des taux de croissance élevés ont été enregistrés dans l'industrie
chimique et plastique, l'alimentation et l'industrie horlogère. Les exportations de
vêtements, après deux années positives, ont reculé, tandis que celles des biens
d'investissement – machines, appareils, instruments – ont pu se maintenir à leur niveau
de l'année précédente en dépit de la faiblesse des investissements sur le plan
international.

L'évolution des exportations par région illustre la meilleure conjoncture économique
qu'ont connu de nombreux pays extérieurs à la zone de l'OCDE, à l'exception de
l'Europe centrale et orientale. Les livraisons vers les pays non-membres de l'OCDE ont
augmenté de 8,5%, alors qu'elles ne progressaient que de 4,2% pour les pays membres.
La proportion des exportations vers la zone de l'OCDE n'a cependant guère diminué
(79,9% contre 80,7% en 1991). En moyenne, les exportations vers la CE (+4,5%) et les
pays de l'OCDE non-européens (+4,0%) – à signaler: +9,3% vers les Etats-Unis et -5,4%
vers le Canada – ont évolué dans des proportions similaires; seules les livraisons vers les
pays de l'AELE (+2,8%) ont connu une progression légèrement plus faible.

En dehors de la zone de l'OCDE, la croissance des exportations en direction de la Chine
(+32,5%) et des pays de l'OPEP (+12,7%) a été particulièrement forte. La même tendance
a pu être observée pour les livraisons à différents pays récemment industrialisés du
Sud-Est asiatique et de l'Amérique latine: Taiwan (+37,4%), Hongkong (+14,7%) et
Mexique (+29,9%). Par contre, les exportations vers les pays d'Europe centrale et
orientale ont dans l'ensemble diminué de 3,8%; cette réduction a été particulièrement
marquée en ce qui concerne la CEI (–35,3%), alors que les livraisons à la
Tchécoslovaquie progressaient de 34,3%. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH
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La faiblesse de la conjoncture intérieure a fait diminuer de 4,3% le volume des
importations – 2,3% en valeur nominale –. La baisse a surtout été ressentie dans le
domaine de l'acquisition des biens d'investissement et des biens de consommation
durables: véhicules (–13,0%) et machines, appareils, électronique (–7,9%).

Les exportations de la zone OCDE vers la Suisse a connu une diminution globale de
2,2%. Les pays européens, avec une diminution de 0,4% pour la CE et de 3,4% pour les
pays de I'AELE, se sont mieux comportés que les pays de l'OCDE non européens qui ont
enregistré une baisse de leurs livraisons de 10,1%.

Les achats helvétiques en provenance des pays non-membres de l'OCDE ont diminué
en moyenne de 2,5%; cependant, leur évolution a été très différente selon les régions
de la planète. Ainsi, les pays de l'OPEP (–19,4%) et les pays d'Europe centrale et
orientale (–9,1 %) – sauf Tchécoslovaquie (+9,5%) – ont connu des baisses relativement
fortes, alors que les pays non-producteurs de pétrole (–1,4%) et la Chine (+24,0%) ont
pu maintenir, voire augmenter leurs livraisons. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH

Comme en 1992 mais dans un contexte économique encore plus difficile, les secteurs
d'exportation se sont remarquablement comportés avec une progression de 0,6% en
volume et en valeur nominale. Cette évolution favorable s'explique en grande partie par
la baisse de la demande intérieure qui a contraint beaucoup d'entreprises à trouver de
nouveaux débouchés à l'étranger. A cet égard, la progression, même faible, des
livraisons à l'étranger est révélatrice de la compétitivité des entreprises suisses sur les
marchés internationaux.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences sensibles selon les
branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
alimentaire (8,0%), l'industrie chimique (5,1%) ainsi que l'horlogerie (3,0%). Les
exportations de biens d'investissement, comme les machines (-2,3%) ou les
instruments de précision (-1,5%), n'ont que légèrement diminué par rapport à 1992;
compte tenu de la mauvaise conjoncture, ce recul est resté très limité. En revanche,
l'industrie textile a connu une baisse importante (-10,2%).

L'évolution des exportations par régions reflète les différences de la conjoncture
internationale entre, d'un côté, la grande majorité des pays industrialisés (-1,5%) et, de
l'autre, les pays non-membres de l'OCDE (8,7%). Le bon comportement de l'économie
d'exportation est dû principalement au dynamisme de la demande venant de la région
du Sud-Est asiatique et de certains Etats de l'Amérique latine. Les livraisons vers la
plupart des pays européens (UE: -2,6% et AELE: -2,1%) ont diminué; seules les
exportations vers la Grande-Bretagne (7,9%), où la reprise économique s'est solidement
installée dans le courant de l'année, et les Pays-Bas (2,6%) ont progressé. Au sujet des
pays de l'OCDE non-européens (2,2%), les résultats furent différenciés; ainsi, les
livraisons vers les Etats-Unis (5,9%) et l'Australie (6,3%) progressèrent alors que celles
en direction du Japon (-2,1 %) et du Canada (-5,6%) diminuèrent.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE, qui absorbent près de 22% du total
des exportations suisses, les résultats furent très positifs. Hormis la Pologne (-3,7%), les
exportations vers l'Europe centrale et orientale (9,6%), de même que vers les pays de
l'OPEP (6,4%), ont augmenté. Parmi les pays non-producteurs de pétrole (7,0%), Hong-
Kong (11%), Singapour (49,9%) et le Brésil (9,2%) ont connu une forte progression de
leurs importations suisses, mais, c'est vers la Chine (51,9%) que l'augmentation a été la
plus forte. 

La stabilisation progressive de la demande intérieure a eu pour effet d'atténuer
quelque peu le recul des importations (-3,4% en valeur et -1,2% en volume); alors qu'au
premier semestre, le volume des exportations était encore inférieur de 5% en moyenne
à son niveau de l'année précédente, la tendance s'est renversée au deuxième semestre.
A quelques exceptions près, la diminution des importations a touché pratiquement
tous les types de marchandises. Seules les importations de produits intermédiaires
pour les branches d'exportation suisses, industrie chimique et horlogerie notamment,
ont sensiblement progressé. Les importations de biens d'investissement, qui avaient
diminué ces dernières années, se sont stabilisées au cours de l'année, même si
d'importantes variations ont persisté selon les secteurs. Le recul a été particulièrement
fort en ce qui concerne les biens de consommation durables, en particulier les voitures
(-16,8% en nombre).

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT
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Comme pour les exportations suisses, un certain clivage s'est dessiné entre les pays
extérieurs à l'OCDE (7,2%), qui ont connu globalement une progression de leurs
exportations vers la Suisse, et la zone de l'OCDE dont les livraisons ont diminué de
4,4%. Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (-3,3%) ou de l'AELE (-8,0%),
tout comme celles des pays de l'OCDE non-européens (-9,2%), ont sensiblement
diminué. Seules la Grande-Bretagne (13,0%) et l'Australie (14,6%) ont enregistré une
forte augmentation de leurs livraisons. En revanche, les achats helvétiques en
provenance des pays non-membres de l'OCDE ont globalement progressé; les biens
exportés par ces pays ne représentent toutefois que 8,8% du total des produits
importés en Suisse. Les importations en provenance des pays de l'OPEP (19,4%) et de la
Chine (23,8%) ont connu la plus forte hausse. Par contre, les exportations d'Europe
centrale et orientale ont diminué de 0,6%, la Pologne étant quasiment le seul pays de
cette région à voir ses livraisons vers la Suisse augmenter (+11,8%). 6

Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 7
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La croissance des importations suisses s'est avérée plus forte que prévu en 1994.
Atteignant 9.5% en volume et 3.9% en valeur nominale, l'augmentation des achats
helvétiques en provenance de l'étranger s'explique principalement par une forte
poussée de la demande intérieure, particulièrement dans les domaines qui se
caractérisent par une forte propension à importer: reconstitution de stocks, achats de
biens d'équipement et consommation de biens durables. La forte croissance de la
demande de produits semi-finis industriels et de biens intermédiaires s'est appliquée à
une large palette de produits: métaux, produits chimiques, matières plastiques, etc. Les
importations de biens d'investissement se sont étendues à un large éventail de secteurs
allant des machines motrices à la plupart des catégories de machines pour la
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production, en particulier les machines et appareils destinés à l'industrie des services.
Les importations de biens de consommation durables - notamment les voitures (+13.5%
en nombre) - ont également fortement progressé.

Comme pour les exportations suisses, les différences entre les taux de croissance des
importations provenant, d'un côté, des pays industrialisés (+3.5%) et, de l'autre, des
pays non-membres de l'OCDE (+7.7%) se sont amenuisées par rapport à 1993. Les
exportations européennes, que ce soit de l'UE (+4.1%) ou de l'AELE (+4.3%), ont
sensiblement augmenté. Les importations suisses en provenance des pays de l'OCDE
non européens ont, en revanche, légèrement diminué (-1.1), les exportations japonaises
connaissant une baisse de 10.7%, alors que celles du Mexique ont parallèlement
augmenté de 38.8%. En ce qui concerne les pays non-membres de l'OCDE (+7.7%
d'importations) - dont les biens exportés représentent 9.1% du total des produits
importés en Suisse - les importations en provenance des pays d'Europe de l'Est
(+16.4%) et des pays de l'OPEP (+12.8%) ont connu la plus forte hausse. Quant aux
exportations des pays non producteurs de pétrole et de la Chine, elles ont connu des
augmentations de 5.5% et 6.5%. 8

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Dans le cadre de la norme internationale en matière d'échange de renseignements,
établie par l'OCDE, la Suisse s'est engagée à introduire l'échange automatique de
renseignements (EAR) en matière fiscale. Ainsi, des procédures de consultation sont
lancées afin de déterminer quels Etats et territoires remplissent les conditions
nécessaires pour appartenir au réseau partenaire de la Suisse. L'objectif de ces
démarches est de renforcer la compétitivité et l'intégrité de la place financière
helvétique. Une procédure de consultation a été lancée pour la Chine, l'Indonésie, la
Russie, l'Arabie Saoudite, le Liechtenstein, la Colombie, la Malaisie, les Emirats arabes
unis, Montserrat, Aruba, Curaçao, le Belize, le Costa Rica, Antigua-et-Barbuda, la
Grenade, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, les îles
Cook et les îles Marshall. Si le Parlement approuve les décisions prisent après les
procédures de consultation, les premiers échanges automatiques pourraient avoir lieu
dès 2019. 9
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Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 10
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